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Ord. 2017-1385 du 22-9-2017 art. 12 

L'ordonnance réduit d'un an le délai à l'issue duquel le ministre du travail pourra 

fusionner les branches professionnelles ayant notamment une faible activité 

conventionnelle ou comptant moins de 5 000 salariés, en application de l'article L.2261-

32, I modifié. 

Ainsi, le ministre du travail pourra engager la fusion des branches n'ayant pas conclu 

d'accord ou d'avenant lors des 7 années précédant la promulgation de la loi Travail (le 9 

août 2016) à l'expiration d'un délai de 24 mois (au lieu de 3 ans) suivant cette date. 

De même, les limites au pouvoir qu'a le ministre de procéder à certaines autres fusions 

de branches si la majorité des membres de la commission nationale de la négociation 

collective s'y oppose seront levées 24 mois après cette date au lieu de 3 ans (Loi 2016-

1088 du 8-8-2016, art. 25, IV et V modifiés). 

Le ministre retrouvera donc sa liberté le 10 août 2018, au lieu du 10 août 2019. 

 

 


